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MICRO-COUPE DE BRONZE U8/U10 CACS 

  
Le Mercredi 11 Février 2026 

à Aillons Margériaz 1400 
 

 
SKI-SNOW USCC est heureux de vous inviter à participer à cette épreuve et remercie la station Aillons 
Margériaz de nous accueillir. 
 
EPREUVE : GEANT sur la piste du « Lapiaz ». 
   
CATEGORIES : U8 et U10 hommes et dames. 
 
INSCRIPTIONS : 
Avant le lundi 09 Janvier à 19h00 par Web FFS N°10157 
 
Renseignements Christophe CARRARA : 06 77 59 08 49 
 
PROGRAMME : 
 
08h30 retrait des dossards sur le front de neige (au Self le 1400 en cas de mauvais temps). 
 
Nota : accès Lapiaz par télésiège du Roc de Balme et le téléski de la Bergerie ouvertures RM 08h30. 
 
 Echauffement sur pistes adjacentes sous la responsabilité des coachs de chaque club. 

09h10 Reconnaissance 1ère manche avec dossard. 
 09h40 Fermeture de la piste. 
 10h00 Départ 1ère manche. 
 Reconnaissance et départ 2ème manche à la suite. 
  
Remise des Prix sur le front de neige environ 45 mn après la course : Classement par année d’âge et 
 Challenge clubs. RESTITUTION DES FORFAITS ET DES DOSSARDS AVANT CETTE REMISE 
DES PRIX. 
  
Nous demandons à chaque club de bien vouloir désigner au moins un bénévole (juge de compétition si 
possible) pour participer à l’organisation de la course. Merci de nous transmettre les noms/prénoms dès 
que possible. 
 
REGLEMENT : 
  
 Le règlement est celui de la FFS. 
 Licence FFS valide. 
 Le port du casque est obligatoire (oreillettes souples interdites).  
 Protection dorsale homologuée et adaptée à la taille du skieur obligatoire. 
 Combinaison complète ou en partie interdite. 
 Interdiction de racler les skis sur la piste. 
 Les organisateurs déclinent toutes responsabilités civiles ou pénales en cas d’accident. 
  
 
 
Bien sportivement. 
 
Robert REMANDET et Philippe VUAGNOUX                                                                                                                                                                     
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